
CONDITIONS RELATIVES À UN FONDS DE DOTATION

TITRE DU FONDS DE DOTATION

Fonds du Programme de responsabilité sociale

de la Caisse Alterna

INTRODUCTION

L'École de gestion Telfer de l'Université d'Ottawa et la Caisse Alterna partagent un engagement et un héritage communs
dans la capitale nationale. Elles sont toutes deux intimement imbriquées dans le tissu social d'Ottawa, dans son histoire
de service public. Mais, d'abord et avant tout, elles sont toutes deux vouées au développement des jeunes et à
l'enrichissement de leur expérience scolaire.

La Caisse Alterna juge important d'encourager la responsabilité sociale chez les étudiants. Cette conviction a inspiré un
partenariat qui permettra d'implanter le Programme de responsabilité sociale de la Caisse Alterna à l'École de gestion
Telfer de l'Université d'Ottawa.

OBJECTIF DU FONDS

La Caisse Alterna collaborera avec l'École de gestion Telfer à la promotion de la responsabilité sociale au sein de
l'École au moyen du Prix de responsabilité sociale de la Caisse Alterna : Chaque année, on honorera un étudiant ou une
étudiante de 2e, 3 e ou 4e année ayant des qualités de leader exceptionnelles sur le plan de la responsabilité sociale
communautaire (RSC).

Admissibilité

La personne candidate doit :

1. être citoyenne canadienne, résidente permanente, personne à statut protégé/réfugié ou étudiante internationale;

2. être inscrite à temps plein à la 2e, 3e ou 4 e année d'un programme de premier cycle à l'École de gestion Telfer de
l'Université d'Ottawa; et

3. faire preuve de qualités de leader exceptionnelles sur le plan de la responsabilité sociale communautaire.

Valeur de la bourse : 2 000 $

Nombre de bourses : 1

Fréquence d'attribution: Annuelle

Programme ou cycle d'études : Premier cycle

Responsable des demandes : Service de l'aide financière et des bourses

Échéance des demandes : 31 octobre

DEMANDE

La demande doit être soumise par l'entremise de Bourses en ligne et doit comprendre :

1. le Curriculum vitae sur Bourses en ligne; et



2. un court texte décrivant les activités et les qualités de leader de la personne candidate dans le domaine de la
responsabilité sociale communautaire.

RSC : responsabilité sociale communautaire (la communauté étant, dans ce cas‑ci, la communauté universitaire ou la
collectivité au sens large du terme).


